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Protokoll / Procès-verbal 
 

Nr. Sitzungstag - Date: Zeit - Heure: Sitzungsort - Lieu: Leitung - Conduite: Protokoll - PV: 

PK/13 01.03.2013 10.00 – 16.00 Bahnhofbuffet, Olten G. Bossi  F. Fahrni 
 

Teilnehmer 

Participants: 

Anwesend - Présents: O. Frey, M. Kuster, S. Rieben, H. Bucher, P. Rhyner, S. Becker, W. 

Huber; W. Kiser, B. Cozzio; P. Steiner, C. Amann, P. Frei, P. Walker, O. Bourdin, W. 

Stauffacher, M. Gross, M. Tanner.  

G. Bossi, M. Steiner, R. Malzach, M. Wild, A. Denoth, F. Fahrni 

 

Entschuldigt – Excusé: Martin Krähenbühl (BS/BL); Luc Maillard (JU); Hubert Jenni (NE); Peter 

Eggli (SH); Marc Rod (VD); Martin Meyer (VS-D); J.C Noirjean (BE-Ju); Olav Beck (Lie); 

Georges Nussbaumer (SO); Mathieu Buser; Peter Piller; Carl Hess 
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1 Begrüssung – Salutations      

 G. Bossi souhaite la bienvenue et remercie les 16 présidents ayant accomplis le 
voyage jusqu’à Olten. Il excuse les 9 présidents absents pour différentes causes 
ainsi que 2 membres du comité et un membre de la commission de surveillance. 

L’ordre du jour est présenté et mit en discussion, la parole n’étant pas 
demandée il est ainsi accepté sans modification. 

 

    

2 Protokoll 2012 – Procès-verbal 2012     

 Le procès-verbal de la CP 2012 a été distribué par courriel et publié sur Internet. 
Il est mi en discussion. 

W. Stauffacher signale qu’il à été oublié sur le listing des personnes présentes. 

Aucune autre remarque n’est faite et le pv 2012 est accepté à l’unanimité. 

 

    

3 Organisation der Arbeitswelt Wald und Bildungsfonds 

 Organisation du monde du travail et fond de formation 

    

 Markus Steiner transmet les informations suivantes. 

Début de l’apprentissage à partir de 15 ans ; suite à la demande posée par 
l’Otra forêt auprès de l’OFFT durant l’année 2012, une réponse définitive (et 
positive) devrait nous parvenir d’ici à la fin de cette année. 
Formation  avec attestation, Praticien forestier ; Le projet arrive bientôt à terme. 
Le plan de formation sera prochainement mit en consultation. La formation sera 
très probablement centralisée à Grangeneuve, école d’agriculture, dans le 
canton de Fribourg. Les coûts restant à charge du fond de formation pour la 
mise en place de ce nouveau cursus se montent, après déduction des aides 
fédérales, à Frs. 13'269.00 
Contrôle et révision des profils contremaître, machiniste et spécialiste câble-
grue. Les projets sont en bonnes routes. Les profils spécialistes câble-grue et 
contremaître sont révisés, les nouveaux règlements d’examens sont en voie 
d’élaboration pour les trois spécialisations, ils entreront en vigueur le 
01.01.2014. 
A partir de cette même date, les centres forestier de Lyss et Maienfeld offriront 
les deux spécialités (spécialiste câblage et contremaître) sous leurs nouvelles 
formes. Aucun changement de fond n’a été fait, les cursus et le contenu des 
modules ont été adapté et « modernisé ». 
 
 
 

    



 
2 / 5 

Ref.-Nr. 

No. de 
réf. 

Thema - Thèmes 

Status  (Aufträge) Etat des devoirs: 
        e = erledigt - Exécuté           i = in Arbeit – En exécution       r = ruht – En attente 

S
ta

tu
s 

Art - Genre 
A = Auftrag - Devoir   B = Beschluss - Décision  
F = Feststellung, Info – Prise de position, informations 

A
rt

 -
 G

en
re

 

V
er

an
tw

o
rt

lic
h

 

R
es

p
o

n
sa

b
le

 

T
er

m
in

 / 
D

at
u

m
 

D
él

ai
s 

/ D
at

e
 

Divers ; les relations avec les Otra régionales ont été et vont encore être 
améliorées. Il est également prévu d’ouvrir l’organisation faîtière à des 
représentants des Otra régionales, pour ce faire une adaptation des statuts 
devra être entreprise afin de leurs offrir le droit de vote. 
 

4 Finanzübersicht VSF und mögliche Massnahmen 

 Situation financière de l’ASF et mesures envisageables 

    

 Les présidents ont reçu préalablement une vue d’ensemble des résultats 
financier de l’ASF de 2005 à 2011. Cette vue d’ensemble compilée offre, par sa 
moyenne,  également un aperçu d’un budget de fonctionnement proche de 
l’idéal. Idéal dans le sens ou celui-ci permet de travailler en fonction des 
objectifs déterminés par les statuts de notre association, mais également 
permettant de répondre « rapidement » à des problèmes ou des situations 
d’actualité. 

 

F. Fahrni commente quelques positions particulièrement importantes :  

1. Conduite du secrétariat. La fourchette des bilans des 7 dernières 
années va de (en chiffres arrondis) Frs. 62'200 à Frs. 41'000. Ces 
différences proviennent avant tout des soucis « d’alimentation » de la 
caisse. L’expérience démontre qu’un budget annuel de fonctionnement 
correct du secrétariat devrait s’approcher de Frs. 55'000. 

2. Une fluctuation semblable touche également les activités du comité. Si 
celui-ci veut/doit prendre ses tâches au sérieux il devrait disposer d’un 
budget de Frs. 20’000 

3. Le montant alloué jusqu’à ce jour à notre participation à la foire 
forestière de Lucerne arrive en moyenne à Frs. 2'500. Ce chiffre doit 
servir de référence. Nous devrons dans les années à venir continuer à 
être présent mais d’une manière plus parcimonieuse. 

4. Concours de bûcheronnage. Ce poste à connu dans les dernières 
années une notable augmentation. Cette augmentation est due à la 
décision de devenir membre à part entière du pool des sponsors. 

5. Cotisations des membres. Ce poste à connu une certaine dégradation 
durant plusieurs années pour ce stabiliser aux environs de Frs. 66 à 
68'000. Ces fluctuations sont dues en grande partie à un nombre 
grandissant de membres arrivant, et ayant passés, à l’âge de la retraite. 
Un deuxième phénomène est le « nettoyage » des listes des sections et 
« l’élimination » des doubles/triples affiliations. 

6. Soutien de la confédération. L’OFEV soutient certain travaux de l’ASF 
par une aide financière. Cette aide est liée à des prestations d’intérêts 
dépassant les obligations statutaires. Une partie de cette aide peut être 
englobée dans le budget propre à l’ASF, ceci dut au fait que certaines 
prestations ne peuvent pas être clairement séparées. Cette aide 
précieuse ne peut nous être allouée qu’en relation aux moyens que 
l’OFEV a à sa disposition. Sachant que les moyens de la confédération 
ne vont pas en augmentant, il est ici prudent d’envisager plusieurs 
scénarios, dont une diminution. 

7. Fond du bois. Nous avons, pendant plusieurs années, profité d’un 
soutien du fond du bois. Une réforme des statuts du FdB fait que nous 
ne pouvons plus compter avec cette aide financière. 

8. Caisse maladie. Nos partenaire de la santé nous versent, en fonction de 
différents facteurs, des dividendes presque chaque années.  Les 
fluctuations étant importante, il est ici difficile de déterminer un montant 
réaliste pour un budget correct. 

 

    



 
3 / 5 

Ref.-Nr. 

No. de 
réf. 

Thema - Thèmes 

Status  (Aufträge) Etat des devoirs: 
        e = erledigt - Exécuté           i = in Arbeit – En exécution       r = ruht – En attente 

S
ta

tu
s 

Art - Genre 
A = Auftrag - Devoir   B = Beschluss - Décision  
F = Feststellung, Info – Prise de position, informations 

A
rt

 -
 G

en
re

 

V
er

an
tw

o
rt

lic
h

 

R
es

p
o

n
sa

b
le

 

T
er

m
in

 / 
D

at
u

m
 

D
él

ai
s 

/ D
at

e
 

Suite à cette première présentation, différentes perspectives sont présentées et 
discutées. L’assemblée rejoint le comité qui d’avis qu’il est nécessaire de 
planifier avec le budget présenté (moyenne « corrigée » des années 2005 à 
2011). Ce budget pourra ainsi être prit comme référence pour les 3 à 5 
prochaines années.  
L’objectif étant fixé, les mesures viennent discutée sur la base des propositions 
du comité. La variante d’une forte augmentation du nombre de membres actifs, 
plus env. 400 avec une cotisation laissée au niveau actuel, laisse malgré tout un 
« découvert d’environ Frs. 6'000. Cette variante est jugée aléatoire et ne 
permettrait pas, pour l’instant, de planifier correctement l’avenir. Elle est 
repoussée par l’assemblée.  
Une légère augmentation du nombre de membres (+100) liée avec différentes 
variantes d’augmentation du montant de la cotisation sont également discutées. 

 

Les variantes se rapprochant le plus d’un budget +/- équilibré sont : 

1. Passer à 1'600 membres « payants » 

2. Augmentation de la cotisation à Frs. 50.00 

3. Augmentation de la cotisation à Frs. 55.00 

4. Augmentation de la cotisation à Frs. 60.00 

 

Ces variantes sont discutées sous la conduite d’Arnold Denoth. Les présidents 
sont d’avis que l’objectif 1'600 membres « payants » est atteignable relativement 
rapidement. Ils sont d’avis que le budget de fonctionnement présenté est correct 
et répond à la demande et aux objectifs de l’ASF. Une majorité pense qu’il ne 
serait pas judicieux de partir dans la politique des petits pas, une augmentation 
trop faible devant être corrigée dans les 3 à 4 ans serait contreproductive.  

En tenant compte de ces remarques, le comité propose une augmentation de la 
cotisation de Frs. 20.00 dont Frs. 5.00 réservés pour le soutien au pool des 
sponsors. 

Cette proposition est mise au vote et acceptée par 10 oui, 0 non et 6 
abstentions.  

 

Autres interventions :  

 De plusieurs Présidents ; Les visites dans les classes des écoles 
professionnelles sont un bon moyen de faire de la publicité pour l’ASF. 
Ce travail doit en grande partie être fait par les sections –décharge du 
travail du comité et du secrétariat - nous sommes en tant que section 
plus proche de nos apprentis. 

 Dito ; Le potentiel effectif est plus important parmi ceux qui ont terminés 
l’apprentissage, les 22 – 25 ans. Chaque garde forestier doit s’engager 
afin que non seulement lui fasse partie de l’ASF, mais aussi ses 
collaborateurs. A nous présidents de montrer le bon exemple ! 

 Dito ; En plus de l’augmentation de la cotisation, trouvons ensemble 
encore d’autres sources de financements ! Amenez les idées au 
comité ! 

 Dito ; une version complétée du dépliant présentant les prestations et 
les engagements de l’ASF est souhaitée.  
 

5 Besetzung Vorstand – Changements au niveau du comité     

 Une cure de rajeunissement est en cours au sein du comité. En effet Markus 
Steiner envisage, après de nombreuses années, mettre fin à son engagement 
au sein du comité et se vouer à la politique. De plus, il arrive selon les statuts au 
terme des 12 ans admissible. Ainsi, il doit et désire poser sa démission pour 
l’assemblée des délégués 2014.  
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A ce titre le comité à rechercher et trouver un candidat pouvant relever le défit. 
Rolf Lüscher serait prêt, pour autant que l’assemblée des délégués l’approuve, à 
reprendre le flambeau. A la vue des gros dossiers dont Markus s’occupe, le 
comité est d’avis que R. Lüscher devrait pouvoir commencer son mandat d’ici 
septembre de cette année. M. Steiner pourrait ainsi remettre ses mandats ASF 
au fur et à mesure. Les présidents approuvent la proposition. 
 
En plus de Markus, le président désire, pour des raisons professionnelles et 
politiques, lui-aussi donner sa démission. Cette démission arrive 12 mois avant 
le terme des 8 ans possibles selon les statuts. A ce jour et malgré de nombreux 
contacts aucun candidat n’est prêt à reprendre cette fonction. G. Bossi propose 
une co-présidence entre Arnlold Denoth et Peter Piller. Cette solution n’est que 
provisoire et un président doit être absolument recherché pour 2014. Ce dernier 
devrait si possible pouvoir commencer suffisamment vite et travailler en 
commun avec les co-présidents. Un appel est lancé aux présidents des sections 
afin d’aider le comité « central » à trouver la perle rare.  
 

6 Besetzung Geschäftsleitung – Changement à la tête du secrétariat     

 Autre départ. Le chargé d’affaire actuel se voit, ayant reçu deux autres missions 
de la part de son employeur, obliger de donner sa démission car la charge de 
travail serait beaucoup trop grande. De ce fait, la qualité du travail fournit ne 
pourrait plus être garantie et F. Fahrni préfère lui aussi remettre le flambeau. Le 
pose est actuellement au concours. 

 

    

7 Berufsmeisterschaften – Weltmeisterschaft 2014 

  Championnats du monde 2014 

    

 Ralph Malzach présente l’avancement des travaux jusqu’à ce jour. Un comité 
d’organisation à été mit en place depuis l’an dernier. Ce dernier à déjà siéger à 
plusieurs reprises. Il est composé de gens expérimenté venant principalement 
de la région de Brienz (personnes organisant tous les ans les Brienzer 
Holzfällertage et ayant déjà organisé les championnats du monde Timbersport), 
de 2 membres du comité ASF (r. Malzach et F. Fahrni) et de Thomas Peter 
(membre ASF).  
Différents hôtels sont réservés, la place de concours est en voie d’organisation, 
différents contacts avec les autorités communales, régionales et avec les 
propriétaires de terrain avoisinant la place de fête. Des premiers contacts sont 
noués avec l’armée et la protection civile etc. 

 

Paul Flück, Bureau Artasio, à présenté le dossier de sponsoring. Les travaux 
sont bien avancés mais pas encore terminé. Nous attendons encore sur certains 
renseignements devant provenir de l’ialc (zones et surfaces réservées pour les 
sponsors permanant).  
Différentes catégories de sponsors sont posées, Presenting Sponsor, Sponsors 
principaux, co-sponsors, partenaires et donateurs.  
Les prestations principales rendues seront les suivantes ; présence de l’image 
de l’entreprise sur les imprimés, internet ; Banderoles publicitaires dans 2 zones 
distinctes (places de concours avec banderoles unifiées et « zone public » avec 
banderoles personnelles) etc. 
Après un tour de table, Paul Flück s’engage pour les délais suivant : Le 22 mars 
les dossiers seront en productions et seront livré d’ici au 30. Une traduction en 
français sera assurée par F. Fahrni qui s’en occupera dès qu’il recevra le 
dossier adéquat de la part de Paul Flück. 
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8 Verschiedenes und Informationen – Divers et informations     

 Enquête salariale : Excellent retour de la part des Grisons, de Zürich et de 
l’Argovie. Un appel est lancé afin de récolter encore plus d’informations de 
manière à pouvoir faire une analyse sérieuse. Il est rappelé que cette enquête 
n’est pas réalisée pour faire plaisir au comité mais qu’elle sera un outil de travail 
si nous voulons pouvoir parler d’augmenter les salaires minimaux, de faire des 
comparaisons avec d’autres corps de métiers, etc. 

CCT Fribourg : Bel exemple ! Le canton de Fribourg a atteint l’objectif de mise 
en place d’une CCT, signée par les partenaires sociaux. Elle sera officialisée 
dès 2014 par le conseil d’état. Heinz Bucher, représentant le canton de 
Fribourg, encourage tout le monde à essayer d’en faire autant.   
A ce sujet, F. Fahrni précise que l’association suisse des entrepreneurs s’est 
approchée de l’ASF afin de lancer un projet de CCT nationale ! Plus que 
réjouissant. 

Conseiller en gestion des dangers naturels : G. Bossi signale que les premiers 
cours se sont déroulés sur le canton de Berne. Très bon écho des participants. 
Bossi encourage les présidents afin que eux même encourage leurs membres à 
occuper le terrain pour cette nouvelle activité. 

Etudiants HES : les présidents s’inquiètent de la tendance actuelle, seul 1/3 des 
étudiants proviennent du milieu forestier. Les avantages présentés à l’époque 
sont bientôt perdus !!!! 

100 ans de la section Zurichoise : M. Gross présente le projet 100 ans, 100 
arbres, 100 bancs 100 signes ! Un jubilé dont les festivités commenceront le 21 
mars prochain et qui atteindront l’apogée par une exposition dans la halle 
principale de la gare de Zürich. A voir absolument entre le 13 et le 15 septembre 
2013. 

    

       

 
 

Nächste Sitzung – Prochaine séance: AD 2013, 20 septembre. CP 2014, 7 mars à Olten. AD 2014, 12 septembre à Brienz (WLC2014) 

Abgegebene Unterlagen - Documents remis: 

-  

Beilagen – Annexes:  

 

Verteiler – Copie à l’attention: 

Teilnehmer- Participants:  

Z.K  - pour info:  

 


